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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
	

	
	
	Genève, le 22 décembre 2025

	Réf.:
	Addendum 1 à la
Lettre collective TSB 5/17
CE 17/XY
	–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine (Rés. 99 (Rév. Dubaï, 2018))
–	Aux Membres du Secteur UIT-T;
–	Aux Associés de l'UIT-T participant aux travaux de la commission d'études 17;
–	Aux Établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT

	Tél.:
	+41 22 730 6206
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbsg17@itu.int
	

	Web:
	https://itu.int/go/tsg17
	

	Objet:
	Réunion de la Commission d'études 17; réunion entièrement virtuelle, 6 février 2026


Madame, Monsieur,
[bookmark: suitetext]À la suite de la Lettre collective TSB 5/17 du 27 octobre 2025, nous vous informons qu'à sa réunion (Genève, 3-11 décembre 2025), la CE 17 a été décidé de mettre à jour le projet d'ordre du jour de la réunion virtuelle qu'elle tiendra le 6 février 2026 (Annexe B), comme indiqué en marques de révision. 
Des informations connexes peuvent être consultées sur la page d'accueil de la commission d'études.
Je vous souhaite une réunion constructive et agréable.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
	[image: ]
Seizo Onoe
Directeur du Bureau de la normalisation 
des télécommunications
	[image: cid:image001.png@01D2C590.81C3C8E0]CE 17 de l'UIT-T


	
	Informations les plus récentes concernant la réunion


Annexes: 2


Annexe A
Informations pratiques concernant la réunion
[bookmark: Duties]MÉTHODES DE TRAVAIL ET INSTALLATIONS
SOUMISSION DES DOCUMENTS ET ACCÈS: la réunion se déroulera sans document papier. Les projets de document temporaire (TD) doivent être soumis par courrier électronique au secrétariat de la commission d'études en utilisant le gabarit approprié. Les documents de réunion sont accessibles depuis la page d'accueil de la commission d'études, et l'accès est réservé aux Membres de l'UIT‑T disposant d'un compte utilisateur de l'UIT avec accès TIES.
LANGUE DE TRAVAIL: la réunion se déroulera en anglais uniquement, sans interprétation.
[bookmark: _Hlk184045647]PARTICIPATION À DISTANCE: l'outil MyMeetings sera utilisé pour assurer la participation à distance à cette réunion. Les délégués doivent s'inscrire pour participer à la réunion, et s'identifier et indiquer l'entité qu'ils représentent au moment de prendre la parole. Les services de participation à distance sont assurés au mieux. Les participants devraient prendre note du fait que la réunion ne sera pas retardée ou interrompue parce qu'un participant à distance ne parvient pas à se connecter, à écouter les autres participants ou à se faire entendre, selon l'appréciation du Président. Si les propos d'un participant à distance sont difficilement audibles en raison de la qualité du son jugée insuffisante, le Président pourra interrompre ce participant et renoncer à lui donner la parole tant qu'il n'aura pas été indiqué que le problème a été résolu. L'outil de discussion à disposition fait partie intégrante de la réunion; l'utilisation de l'outil de discussion est encouragée pour faciliter la gestion efficace du temps au cours des séances, si le Président le juge bon.
INSCRIPTION PRÉALABLE, NOUVEAUX DÉLÉGUÉS ET DEMANDE DE VISA
[bookmark: _Hlk204524068]INSCRIPTION PRÉALABLE: l'inscription préalable est obligatoire et doit se faire en ligne depuis la page d'accueil de la commission d'études au moins un mois avant le début de la réunion. Dans le cadre du système d'inscription de l'UIT-T, le coordonnateur responsable doit approuver les demandes d'inscription. Toutefois, ce point peut être modifié en vue de permettre l'approbation automatique de ces demandes comme indiqué dans la Circulaire TSB 1. Certaines options du formulaire d'inscription ne s'appliquent qu'aux États Membres, notamment en ce qui concerne les fonctions, les demandes de services d'interprétation et les demandes de bourse. Les membres sont invités à inclure des femmes dans leurs délégations chaque fois que cela est possible.
NOUVEAUX DÉLÉGUÉS, BOURSES ET DEMANDE DE VISA: étant donné que les réunions virtuelles n'exigent aucun déplacement, aucune bourse ne sera accordée et les demandes de visa n'ont pas lieu d'être. Des séances de présentation seront tenues à l'intention des nouveaux délégués si cela est jugé opportun par le Président de la commission d'études.


ANNEXE B
Ordre du jour de la séance plénière de la Commission d'études 17
Réunion entièrement virtuelle, 6 février 2026, de 13 h00 à 14 h 00
(heure de Genève)
1	Ouverture de la réunion
2	Adoption de l'ordre du jour
3	Droits de propriété intellectuelle
4	Examen des résultats de la réunion intérimaire consacrée du Groupe du Rapporteur pour la Question 3/17
5	Détermination du projet de Recommandation UIT-T X.1058 | ISO/CEI 29151 révisée
6	Compte tenu des résultats de la réunion pertinente du GCNT (Genève, 26-30 janvier 2026):
6.1	Mise à jour de la structure des Questions de la CE 17
6.2	Mise à jour de la structure des groupes de travail de la CE 17
6.3	Nomination des responsables pertinents pour les Questions et les GT de la CE 17
7	Examen des travaux des groupes SG17RG-AFR et SG17RG-ARB
8	Approbation de nouvelles propositions d'atelier (par exemple, deuxième atelier sur l'identité numérique pendant la réunion de juin 2026 de la CE 17)
69	Divers
710	Remerciements et clôture de la réunion
NOTE – On trouvera des informations mises à jour sur cet ordre du jour sur la page d'accueil de la commission d'études.
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